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Chicoutimi, le Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.


Direction des ressources humaines


Objet : 	Programme de réduction volontaire du temps de travail (RTT)
Personnel enseignant

Bonjour,

Par la présente et en vertu de l’article 5-14.00 de la convention collective du personnel enseignant, je demande au Collège de m’accorder une réduction provisoire du temps de travail selon les modalités suivantes :

	Début de participation au programme
(doit correspondre à un début de session)
	Choisissez un élément
	Durée de participation
	Choisissez un élément
	Réduction demandé
	Entrer la réduction demandé


Informations complémentaires :
	   
	

	



Je vous prie de recevoir mes meilleures salutations.




___________________________________
Signature 	
Prénom, nom
Fonction
Département / Service


*Veuillez remplir le formulaire, l’imprimer, le signer et l’acheminer à la Direction des ressources humaines (rh@cchic.ca). 




AIDE-MÉMOIRE
PROGRAMME VOLONTAIRE DE RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL (RTT)
Personnel enseignant
· Le programme s’applique aux enseignants ayant au moins 3 ans d’ancienneté ou aux enseignants non permanents détenant une charge d’enseignement à temps complet pour l’année.
· Déposer une demande écrite au Collège au plus tard le 15 mai pour une participation à la session d’automne, et au plus tard le 15 novembre pour une participation à la session d’hiver.
· Les réductions accordées en vertu de ce programme sont au minimum de 0,10 ETC du temps travaillé et au maximum de 0,60 ETC annuellement du temps travaillé.

*Toute demande doit être soumise à l’approbation du Collège.
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